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Séance du Conseil d’établissement du Centre d’éducation des adultes du CSSHC, tenue sur 

TEAMS le 20 juin 2024 à 8h00. 
 
 
 

Président: Monsieur Sylvain Lessard 

 
Direction: Madame Nathalie Roy 

 
 
Présences: 

Mesdames Nathalie Roy, Josée Paquette, Dannie Madore, Liane Arsenault,  

 

Messieurs Sylvain Lessard et Claude Bergeron 

 

 

 

 

 

Absences: Madame Vanessa Munoz et Madame Lucie Boulanger 

 

CET23-319  Adoption de l’ordre du jour 

 

Sur la proposition de Madame Liane Arsenault, il est résolu d’adopter l’ordre du jour. 

 

 

 

DÉSIGNER 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption budget 2024-2025 

3. Questions du public 

4. Levée de la rencontre 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

  



 

 

 

 

CET23-320 Adoption budget 2024-2025 

 

La direction présente et explique le budget initial 2024-2025 du centre. 

 

 

CET23-309 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DE L’ÉCOLE POUR L’ANNÉE 

FINANCIÈRE 2024-2025 

- Considérant les explications données par la direction sur les prévisions budgétaires du centre 

pour l’année financière 2024-2025. 

Il est proposé par madame Josée Paquette d’adopter les prévisions budgétaires du centre pour 
l’année financière 2024-2025, telles que présentées et placées en annexe CE013-2023-2024-116 du 

présent procès-verbal, sous réserves de l’adoption des objectifs et principes de répartition des 
ressources financières et des critères de répartition des ressources financières par le Conseil des 
commissaires. 
 

Il east également convenu: 

- Que la direction soit autorisée à effectuer certains transferts de crédits sous réserve des règles 

budgétaires du Centre de services scolaire des Hauts-Cantons. 

- Que ce budget prévoit également à l’avance l’affectation de tout ou d’une partie des revenus 

additionnels perçus en cours d’années et non prévus au budget initial. 

Sur la proposition de Madame Josée Paquette, il est résolu d’adopter le budget 2024-2025. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

Questions du public 
 
Aucun public 
 
 
 
 
CET23-321 Levée de la rencontre 
 
Il est proposé par Monsieur Claude Bergeron que la rencontre soit levée à 8h24. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

 

 

Nathalie Roy Sylvain Lessard 
Directrice Président 


